
 

BILAN FEVRIER 2024 – DECEMBRE 2025 
 

Le Conseil de développement 

De Grand Bourg Agglomération c’est : 

 

 

 
Un collectif de  
80 membres 
composé de  
39 organisations 
et 11 citoyen.nes 
 

 

 

2024 2025 

720 heures de bénévolat 554 heures de bénévolat 

10 réunions de bureau 11 réunions de bureau 

5 plénières 5 plénières 

24 réunions de groupes de travail 13 réunions de groupe de travail 

206 heures coordinatrice CD 274 heures coordinatrice CD 

 

 



 

 

Les temps forts 
 

L’objectif du Conseil de développement  
« Faire vivre ce lieu d’échange pour élaborer des avis résultant d’une large construction 
collective et renforcer le dialogue avec les élus et les services de Grand Bourg 
Agglomération. » 
 

 

Plénière d’installation avec un nouveau bureau 

Arlette MOREL et Gérard PERRIN ont été élus co-présidents du Conseil de développement. Le bureau 

est composé de 6 membres à parité représentant chacun.e une organisation du territoire. 

. . . 
 

Présentation du diagnostic du SCoT par Roelof Verhage et Guillaume Fauvet 

. . . 
 

Présentation de la prise en compte de l’avis du Conseil de développement sur 

le PCAET. 

Cécile FERRET et Bertrand DEVILLARD sont venus présenter aux membres du Conseil de 
Développement comment l’avis du Conseil de développement avait été pris en compte dans le PCAET 
(Plan Climat Air Energie Territorial) et ont mis en évidence les nouveaux sujets émergents depuis mai 
2023. 

. . . 
 

 

Présentation du Conseil de développement aux 4 conférences territoriales 

. . . 
 

Avis final du CDD sur l’habitat dense désirable 

Consultez l’avis du Conseil de développment de Grand Bourg Agglomération à l’intention des élus et 

du service Habitat. 

Présentation du PAS (Projet d’Aménagement Stratégique) 

FEVRIER 2024 VIE DU CDD 

OCTOBRE 2024 SOBRIETE FONCIERE 

MARS 2024 SCoT 

SCoT 

SEPTEMBRE 

2024 PRESENTATION 

JUIN 2024 PCAET 



 

 

 

Présentation avis SCoT – Volet Mobilités 

Lors d’un bureau communautaire, avec une vision à 2030 en prenant en compte le PCAET et l’urgence 

climatique, puis une vision à l’horizon 2050. (Recommandations : développement de voies de bus 

prioritaires, repenser le stationnement, soutien à une démarche « famille mobilité positive) 

. . . 

 

Création par Grand Bourg Agglomération d’un comité de suivi PCAET 

C’est un comité restreint avec 2 vice-présidents, 2 directeurs généraux, 2 membres du Conseil de 

développement Jean-Paul PEULET et Philippe LEVY, ainsi que la direction gestion et préservation des 

ressources. 

. . . 

 

 

Participation du Conseil de développement aux ateliers SCoT avec les élus du 

territoire. 

. . . 

 

 

 Enquête préliminaire auprès des membres du Conseil de développement 
sur l’habitat (30 retours) 

 Partenariat avec l’institut d’urbanisme de Lyon 
Enquête terrain réalisée en février-avril 2025, présentée le 27 mai 2025 par les étudiants en Master 1 

en urbanisme en présence de Roelof Verhage, Chef de projet SCoT, les directions de l’habitat et de 

l’aménagement et la commission élus. 

 Présentation avis SCoT – Volet Habitat 
Lors du bureau communautaire du 5 mai 2025, avis structuré autour de 3 axes : territoire accessible, 

cadre de vie désirable et évolutivité des usages. 

. . . 

 

FEVRIER/MARS 

2025 SCoT 

DECEMBRE 2024 MOBILITES 

FEVRIER/MAI 

2025 HABITAT 

PCAET DECEMBRE 2024 



 

 

 

Rencontres avec les techniciens de l’agglomération et les élus 

o Avec Pauline Bilak-Roux chargée de mission en charge du commerce de proximité 
o Avec Philippe Bras responsable emploi, insertion, économie sociale et solidaire 
o Echanges approfondis avec 4 élus du territoire sur les dynamiques locales : chômage, 

tissu artisanal, revitalisation des centres-bourgs, nouvelles priorité de vie, services aux 
entreprises, agriculture. 

o Echanges avec Michel Fontaine, Vice-Président délégué à l’économie et l’innovation. 

. . . 

 

 
 

Pour l’avis final, le Conseil de développement souhaite une construction collective à plusieurs voix, un 

processus de co-création pour poser les fondations d’un récit commun : « Mon village en 2050 » 

• En plénière : des échanges riches, ouverts à tous 

1er atelier : Brainstorming sur le sujet « Je souhaite m’installer ou continuer d’habiter 

dans un village en 2050 : Quels critères d’attractivité sont essentiels, prioritaires pour 

moi ? ».  

COOPERATION TERRITORIALE : Développer les liens de coopération entre les villages 

et leur bourg. 

ECONOMIE : Maintenir, développer les activités commerciales, artisanales, 

industrielles. 

MOBILITES : Offrir des possibilités de transports collectifs et partagés abordables. 

HABITAT : Inciter la mobilité résidentielle en fonction des âges au sein du village. 

SOCIAL : Dynamiser l’économie sociale et solidaire. 

2ème atelier : Réflexion en sous-groupes afin de proposer des actions sur chaque 

thématique. (Actions, moyens, acteurs) 

• Avec le groupe de travail « Écriture du récit » : affiner, structurer, raconter 

1er atelier : Définir les critères du récit souhaité, les caractéristiques du village type et 

le choix des personnages. 

2ème atelier : Elaboration de la structure de l’avis : les récits, les idées fortes, les 

recommandations. 

• Travail de rédaction en 5 binômes avec chacun une thématique et un personnage 

 

. . . 
 

FEVRIER/JUIN 

2025 ECONOMIE 

MARS– JUIN 

2025 

 

SCoT 



 

 

 

 
Mise en route de l’atelier Mobilités 

Premier travail de co-construction entre l’agglomération et le Conseil de développement pour mettre 

en marche deux actions : 

- Mobi’ taff : portée par l’agglomération avec l’appui du Conseil de développement. Relance de 
l’opération « Covoiturons d’urgence » avec 10 nouvelles entreprises. 

- Bougeons futé : Action pilote portée par le Conseil de développement avec l’appui de 
l’agglomération avec la création d’une dizaine de groupes relevant des défis de mobilités 
douces. 

. . . 

 

Présentation du DOO ( Document d’Orientation et d’Objectifs) 

. . . 

 

Présentation de l’avis complet sur le SCoT 

Lors du Conseil communautaire du 7 juillet 2025 avec des récits « Mon Village en 2050 » 

. . . 

 

 

Présentation avis SCoT – Volet Economie 

Lors de la commission économie du 30 septembre 2025 en réponse à la question : Comment 

accompagner et maintenir des entreprises, des commerces et des services dans les communes rurales 

en lien avec les pôles structurants et l’unité urbaine?   

 

 

 

 

 

 

 

 

JUIN 2025 SCoT 

SEPTEMBRE 

2025 ECONOMIE 

JUILLET 2025 SCoT 

MAI 2025 

-  Aujourd’hui PCAET 



 

 

  Au  cœur de l’action du PCAET 

 

Le Conseil de développement passe de la consultation à la co-construction : une 

nouvelle dynamique avec l’agglomération. 

 

Un partenariat renforcé 

Pour la première fois, l’avis du Conseil de développement a été officiellement présenté et intégré par 

l’agglomération dans le cadre du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). Une étape majeure qui 

marque la volonté de travailler ensemble dès la phase de réalisation, pour transformer les idées en 

actions tangibles. 

Deux leviers concrets pour agir ensemble 

1. Un comité de suivi dédié : 

o Objectif : Repenser la gouvernance pour une meilleure collaboration entre 

l’agglomération et le Conseil de développement. 

o Enjeu : Créer un cadre structurant où chaque acteur trouve sa place et son rôle. 

 

2. Un atelier "Mobilités" innovant : apporter une expertise technique et définir une stratégie 
opérationnelle. 
 

o Un espace de réflexion et de conception pour :  

 Piloter des actions et définir leurs méthodes. 

 Mobiliser des compétences variées (ambassadeurs, relais, experts). 

 Créer des synergies entre les réseaux de l’agglomération et ceux du Conseil. 

Des actions déjà en marche 

Le Conseil de développement ne se contente pas de donner des avis : il propose une approche 

proactive : 

 Réflexions communes pour aligner les visions. 

 Échanges techniques pour affiner les solutions. 

 Mobilisation des réseaux pour élargir l’impact. 

 Pilotage conjoint d’actions comme Mobi’taff et Bougeons futé, deux projets emblématiques 

de cette nouvelle collaboration. 

 

 



 Acteur de la co-construction du SCoT 
 

Une première intégration dès l’amont du projet 

Pour la première fois, le Conseil de développement de Grand Bourg Agglomération a été associé dès 
le lancement du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale), marquant une évolution majeure dans la 
gouvernance territoriale. Dès mars 2024, les membres du Conseil ont participé activement aux 
diagnostics, ateliers et échanges avec les élus et techniciens, créant un espace inédit de dialogue et 
de co-réflexion. Cette intégration a permis de faire émerger des idées partagées, d’enrichir les débats 
avec des regards diversifiés (citoyens, associations, acteurs économiques). 

Les rencontres régulières avec les élus et les services techniques ont favorisé une meilleure 
compréhension mutuelle des enjeux, tout en sensibilisant les décideurs à l’importance d’une approche 
participative. Par exemple, lors des ateliers sur "Mon village en 2050", le Conseil de développement a 
contribué à définir des critères d’attractivité (mobilités, habitat, économie locale) et à proposer des 
actions concrètes, comme le renforcement des liens entre villages et bourgs-centres ou le 
développement des transports partagés. Ces échanges ont aussi permis de faire évoluer les mentalités 
et de montrer que la co-construction peut permettre de concevoir des politiques publiques plus 
adaptées aux réalités locales. 

En juillet 2025, la présentation de l’avis final du Conseil de développement, sous forme de récits, a 
illustré cette nouvelle dynamique : un SCoT pensé collectivement, où les contributions des membres 
du Conseil ont été entendues, intégrées et valorisées. Cette expérience ouvre la voie à une 
gouvernance plus collaborative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Ce bilan est le fruit du travail des membres du Conseil de développement de Grand Bourg 

Agglomération 

Organisations (Liste actualisée 12/2025) 

Action Logement Services I ADABio I AFOLG01 I AGLCA I ALTEC I Autosbus I Avenir et Traditions en 

Bresse I Boc’ à Récup I Bourg Nature Environnement I Bresse Energies Citoyennes I BTP CFA Ain I CAPEB 

I CAUE de l’Ain I CCI de l’Ain I CDOS01 I Centre Commerces Bourg I CFDT I CFE-CGD UD de l’Ain I 

Chambre Interdépartementale des Notaires de la Cour d'Appel de Lyon - Antenne de l'Ain I CPME Ain 

I FDCUMA de l’Ain I FNE Ain I Force Ouvrière 01 I France Active Ain I Grand Bourg Habitat I Jeune 

Chambre Economique I Les Amis du Sougey I Mecabourg I MEDEF de l’Ain I Office Municipal des Sports 

I Office du tourisme « Bourg-en-Bresse Destinations » I Pôle Sup’01 I Syndicat promotion 

Crème/beurre de Bresse I Tremplin I UCAI de Saint-Etienne du Bois I UDAF 01 I Union Commerciale 

Ecotonic I Université Lyon III I UNSA 01 

 

Citoyen.nes représentant les conférences territoriales 

Florian BARALON I Françoise DAMIANS I Sylvie DEFOORT I Jacques FONTAINE I Nicole GUILLERMIN I 

Gérard GURET I Philippe LEVY I Marilou MOUCHET I Gérard PERRIN I Georges RODET I Max VAREON 

 

Retrouvez tous les membres :  

https://www.grandbourg.fr/4495-les-membres-du-conseil-de-developpement.htm 

 

 

 
 
3 Avenue Arsène d’Arsonval – 

CS 88000 – 

01008 BOURG-EN-BRESSE 

Cedex 

Tél. 04 74 25 60 22 
 

 
Consultez nos publications 

 
https://www.grandbourg.fr/4497-les-contributions.htm 
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